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  Lettre datée du 20 novembre 2020, adressée à la Présidente 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent de l ’Afrique 

du Sud auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer aux membres du 

Conseil de sécurité le texte de la déclaration à la presse publiée au nom du Président 

de la République d’Afrique du Sud et Président de l’Union africaine, Cyril 

Ramaphosa (voir annexe), et de le faire publier comme document du Conseil.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Jerry Matthews Matjila 
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  Annexe à la lettre datée du 20 novembre 2020 adressée 

à la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant 
permanent de l’Afrique du Sud auprès de l’Organisation 

des Nations Unies 
 

 

  Le Président de l’Union africaine appelle au calme entre la République arabe 

sahraouie démocratique et le Maroc 
 

 

 Le Président de la République d’Afrique du Sud et Président de l’Union 

africaine, Cyril Ramaphosa, a été informé que la tension montait entre le Sahara 

occidental et le Maroc en raison d’un différend portant sur la zone tampon. 

 M. Ramaphosa a demandé aux deux pays d’apaiser les tensions et de reprendre 

les négociations. En outre, il exhorte toutes les parties à respecter le Plan de 

règlement, qui prévoit « un cessez-le-feu » et la tenue d’un référendum afin que le 

peuple du Sahara occidental puisse exercer son droit à l’autodétermination. 

 M. Ramaphosa a également demandé au Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies de nommer d’urgence un Envoyé spécial pour le Sahara occidental 

chargé de s’attaquer à toutes les causes sous-jacentes des tensions et d’aider à 

instaurer une paix durable dans la région. 

 


